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OBO 
Eurofeu attise SG Capital Partenaires 
 
Les dirigeants-fondateurs d'Eurofeu ont ouvert le capital à Société Générale Capital Partenaires (SGCP) et à un 
cercle restreint de cadres. D'un montant confidentiel, l'opération prend la forme d'un OBO couplé à une 
augmentation de capital réservée à l'investisseur financier. Ce dernier s'adjuge 15 % du fabricant d'extincteurs 
et de matériels anti-incendie.« La dette senior ne représente que 30 % du financement global », précise Marc 
Diamant, directeur de participations chez SGCP. Fondé en 1972 par Michel et Nicole Lahouati, Eurofeu 
emploie 680 personnes dans ses ateliers et son réseau de 22 agences. En 2007, où il a fabriqué 500 
000 extincteurs, ses revenus ont atteint 52 M Euros. Basé à Senonches, en Eure-et-Loir, le fabricant assure 
également la maintenance d'un parc d'environ un million d'appareils de sécurité et se diversifie dans la 
formation anti-incendie.  
SG CP : Marc Diamant Conseils investisseur :due diligence financière :  Grant Thornton (Sylvain 
Quagliaroli, Alexis Lombris) ;juridique :  Brunswick (Philippe Brunswick, Alexandra Pottier) Conseils 
société :financier :  SG Mid Caps (Sylvain Gaudillat, Marc Dupuy) ;juridique :  Duponchel (Denis 
Duponchel) ;fiscal :  Arsene Taxand (Roland Schneider) Dette :  SG, CM-CIC  
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